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Le Ministre de l'alimentation,
de l'agriculture et de la pêche

à
Mesdames et Messieurs les Préfets

Objet : Dispositif d’aide à la mise aux normes des bâtiments d’élevage porcin en vue de
l’application des normes relatives au bien-être des truies gestantes pour l’année 2010.

Résumé : la présente décision fixe les conditions et les modalités d’octroi d’un soutien
financier aux éleveurs de porcs. Elle est destinée à accompagner les investissements
directement liés à la mise aux normes des places de truies gestantes au regard des
dispositions relatives au bien-être prévues par la directive 91/630/CEE modifiée, établissant
les normes minimales relatives à la protection des porcs. La mise aux normes de ces places
de truies gestantes doit être effective au 1er janvier 2013.

Mots-clés : bien-être, porc, truies gestantes, mise aux normes.

Destinataires
Pour exécution :
- Mesdames et Messieurs les Préfets de
départements (métropole)
- Mesdames et Messieurs les Directeurs
Départementaux des Territoires et de la Mer
(métropole)

Pour information :
- Mesdames et Messieurs les Directeurs
Départementaux de la Cohésion Sociale et de la
Protection des Populations
- Mesdames et Messieurs les Directeurs Régionaux
de l’Agriculture, de l’Alimentation et de la Forêt.



Le dispositif d’accompagnement financier de la mise aux normes des bâtiments d’élevage
porcin,  prévu par circulaire du 23 mars 2009, est reconduit  pour l’année 2010.

Afin de permettre aux éleveurs de se conformer à la mise aux normes obligatoire des places
de truies gestantes au regard des normes relatives au bien-être animal, une subvention leur
est accordée par l’Etat via FranceAgriMer, pour l’année 2010, dans les conditions prévues
en annexe (cf. décision de FranceAgrimer du 20 avril 2010 ci-jointe).

La participation des Directions Départementales des Territoires (et de la Mer) est requise
pour les opérations suivantes :

1/ information des éleveurs sur la mesure mise en place pour l’année 2010,

2/ collecte des demandes,

3/ instruction des  demandes, vérification de l’éligibilité des éleveurs,

4/ transmission des demandes validées à FranceAgriMer.

Il convient de noter que la DDT (M )doit inscrire sur le dossier de demande la date de
réception du dossier et l’enregistrer dans l’application informatique mise à disposition des
DDT(M)  par FranceAgriMer (SIVAL BEP) en précisant le montant d’aide maximale.
L’application attribue un numéro d’identification à la demande.

Le dispositif d’aide est géré dans le cadre d’une enveloppe nationale annuelle. Les
demandes d’aides sont traitées dans leur ordre d’arrivée en DDT(M), qui seront informées
des disponibilités budgétaires par FranceAgrimer via l’application informatique. Une fois
l’enveloppe nationale consommée, les DDT(M)  ne pourront plus enregistrer de nouvelles
demandes.

NB  : une demande de revalorisation du niveau de l’aide du présent dispositif financier est en
cours de notification auprès de la Commission européenne. Dans le cas où la Commission
donnerait une suite favorable à cette demande, celle-ci prendrait effet sur les
investissements de l’année 2010, dans la limite de l’enveloppe budgétaire prévue pour cette
année. C’est pourquoi, je vous demande de bien vouloir conserver les dossiers de
demandes d’aide au stade de l’enregistrement, dans l’attente de l’accord de la
Commission,  qui devrait intervenir d’ici 3 mois.
Dans ce cas, une note de service indiquant le niveau de revalorisation de l’aide et ses
modalités d'attribution vous sera transmise. Les revalorisations souhaitées portent, d'une
part, sur l'augmentation de 100€ à 200€ du niveau de l'aide par truie et, d'autre part, sur le
doublement du plafond de l'aide de 15 000€ à 20 000€ par élevage. L’enveloppe budgétaire
disponible pour 2010 restant inchangée, ce sont les premiers dossiers déposés qui seront
retenus en cas de saturation de l’enveloppe.

La date de mise aux normes étant le 1er janvier 2013, il convient de ne pas engendrer de
retard dans la mise en conformité des élevages au regard de la Directive 91/630/CEE
modifiée. Aussi, indépendamment de l'issue que la Commission européenne pourra apporter
à ce dossier, il convient d’encourager les éleveurs à déposer leurs demandes d’aides,
en leur précisant que celles-ci devraient être revalorisées pour les investissements de
l’année 2010.

Je vous demande de bien vouloir me tenir informé de toute difficulté dans la mise en œuvre
du dispositif.

Le Directeur général des politiques agricoles
agroalimentaire et des territoires

Jean-Marc BOURNIGAL
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